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VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 148 716,54€ 

+ + 
REPORTS Restes à réaliser de l'exercice précédent (RAR N-1) 0,00 

002 Résultat de fonctionnement reporté (si déficit) 
0,00 

= ;;;; 

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 148 716,54€ 

1 TOTAL DU BUDGET ANNEXE ZA INTERCO 2026 1 233 716,54€ 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité par 33 voix POUR 

Vote le budget primitif de l'année 2026 comme suit: 

Section de fonctionnement : 
Section d'investissement : 

76 516,54 € 
50 000 € 

Autorise Monsieur le Président à signer toutes pièces utiles à cette démarche 

Le secrétaire de s,.éance 

Marc MAISONNEUVE 

SumëneArtenie 
--COMMUNAUTÉ--

148 716,54 
+ 
0,00 

(si excédent) 
0,00 

= 

148 716,54€ 

1 233 716,54€ 
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